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FICHE TECHNIQUE 

n° INSFR406/a 
 

KIT GARAGE CONFORT  
 

 

KIT GARAGE CONFORT  est composé d’un isolant mince thermo-réflecteur à bulles 
constitué de 3 couches de matériaux synthétiques, présentant sous forme de rouleau. Il est 
accompagné d’un rouleau d’adhésif double face et d’un rouleau d’adhésif de jointoiement. 
Ce kit est destiné aux portes de garage métallique, PVC et bois.  

 

Constituants  

 

 
 
Caractéristiques 

KIT GARAGE CONFORT  

Masse surfacique 150 g/m² ± 10 % 

Epaisseur nominale 
Selon NF EN 823 avec plaque de répartition de 25 Pa 

3 mm ± 10 % 

Emissivité 
Selon NF EN 16012 + A1:2015 

0,5± 2 % 

Transmission de la vapeur d’eau Non perméable à la vapeur d’eau 

 
Classe d’émission de substances volatiles 
dans l’air intérieur 

A + 

KIT GARAGE CONFORT  

Nature des films Epaisseur 

Film polyester métallisé  12 µm 

Film à bulles -- 

Film polyester métallisé 12 µm 

ROULEAUX ADHESIFS  

Longueur x largeur 15 m x 25 mm (adhésif double face) 

Longueur x largeur 10 m x 50 mm (adhésif de jointoiement) 



 

 

SOPREMA SAS AU CAPITAL DE 50 000 000 € SIEGE SOCIAL : 14 RUE DE SAINT-NAZAIRE - 67100 STRASBOURG.  

ADRESSE POSTALE : CS 60121 - 67025 STRASBOURG CEDEX. RCS STRASBOURG : 314 527 557. 

 

Tél. : 03 88 79 84 00 – Fax. : 03 88 79 84 01 
www.soprema.fr - E-mail : contact@soprema.fr  

FICHE TECHNIQUE 

n° INSFR406/a 
 

 

Conditionnement 
 

KIT GARAGE CONFORT  

Longueur x largeur 10 m x 0,60 m 

Masse du rouleau 0,9 kg environ 

Conditionnement Les rouleaux sont conditionnés filmés sur palette 

Stockage 
Sur support plan, à l’abri des intempéries. 

Non gerbable. 
 

 

Indications particulières  

Hygiène, sécurité et environnement : 
Le produit n’est pas classé dangereux selon les réglementations françaises et européennes.  

Concernant les chutes de produit ou restes de lot : déchet non dangereux non inerte - réemploi, incinération 
en Installation Autorisée ou mise en dépôt dans une Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux 
(ISDND - décharge classe II). 
 




